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Monsieur le Président, 

Monsieur le Secrétaire général, 

Messieurs et Mesdames les Ambassadeurs,  

 

L’Union européenne tient tout d’abord à remercier la présidence en 

exercice pour ses efforts et ses propositions. Nous apprécions cette occasion 

de préparer ensemble le Conseil ministériel de Helsinki des 4 et 5 décembre 

prochains.  

 

Je voudrais profiter de cette occasion pour rappeler nos priorités et 

attentes dans la perspective de cette importante réunion.  

 

L’Union européenne soutient le principe d’une déclaration ministérielle 

équilibrée, tournée vers l’avenir de l’OSCE, conforme à nos valeurs communes 

et à l’ensemble des principes, engagements et décisions de l’OSCE. Nous 

remercions la Présidence en exercice de ses propositions bienvenues à cet 

effet. 
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Le déjeuner du 4 décembre pourrait être l’occasion d’un échange de vues 

approfondi sur la sécurité européenne, y compris s’agissant des « conflits 

gelés ». L’Union européenne est prête à y participer sur la base de ses valeurs. 

 

L’Union européenne estime important que le Conseil Ministériel identifie 

les moyens d’avancer vers la résolution des « conflits gelés ». Nous sommes 

en faveur de déclarations régionales fortes sur le Haut-Karabakh et la 

République de Moldavie. Nous rappelons à cette occasion notre attachement à 

la souveraineté et à l’intégrité territoriale de la Géorgie dans ses frontières 

internationalement reconnues conformément à l’Acte final de Helsinki. Nous 

souhaitons de plus que la mission de l’OSCE en Géorgie puisse continuer à 

fonctionner sur la base de son mandat actuel. 

 

Dans la dimension politico-militaire, l’Union européenne réitère son plein 

soutien aux projets de décision proposés par la Présidence en exercice sur les 

Armes légères et de petit calibre et les stocks de munitions conventionnelles. 

Nous souhaitons également qu’une décision relative à la sécurité et à la gestion 

des frontières soit adoptée sur la base du projet proposé par la Présidence en 

exercice, et sommes en faveur d’une décision sur la lutte contre le terrorisme. 

 

 Dans la dimension économique et environnementale, l’Union européenne 

attachera une grande importance à l’adoption d’une décision ministérielle sur 

les implications sécuritaires du changement climatique. Elle serait prête à 

prendre part à un débat qui pourrait se dérouler en 2009 sur la future 

orientation de cette dimension. 

 

 Dans la dimension humaine, l’adoption d’une Déclaration substantielle 

sur le 60ème Anniversaire de la Déclaration Universelle des Droits de 

l’Homme constitue une priorité pour l’Union européenne. Nous apportons 

également notre plein soutien au projet de la Présidence sur les Rom et Sintis 

et au projet de décision sur la Traite des Êtres Humains. De même, notre 
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intérêt est marqué pour le projet de décision sur l’Etat de droit proposé par 

l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique et la Hongrie, ainsi que pour un projet de 

décision sur l’Alliance des Civilisations. 

  

Finalement, l’Union européenne rappelle son attachement à l’adoption du 

statut juridique de l’OSCE. 

 

La Turquie, la Croatie* et l’ancienne République yougoslave de 

Macédoine*, pays candidats ; l’Albanie, la Bosnie – Herzégovine et le 

Monténégro,  pays du processus de stabilisation et d’association et candidats 

potentiels ; l’Islande, pays de l’Association Européenne de libre-échange et 

membre de l’Espace économique européen se rallient à cette déclaration. 

 

  Je voudrais, à titre national cette fois, appeler votre attention sur la 

proposition que le Président de la République a faite le 8 octobre au Président 

Medvedev d’organiser avant la fin de l’année 2009 un sommet de l’OSCE afin 

de discuter de la sécurité de l’Europe.  

 

Le cadre de l’OSCE offre à ce égard de nombreux avantages : 

 

- c’est la seule enceinte qui rassemble sur un pied d’égalité tous les acteurs de 

la sécurité paneuropéenne ;  

 

- elle permet donc de prendre en compte le fait que la sécurité de notre 

continent repose sur un lien transatlantique fort ;  

 

- elle offre  par ailleurs une perspective large, englobant des arrangements de 

sécurité, mais aussi des valeurs et des principes auxquels nous sommes 

attachés tels que la démocratie, les droits de l’homme, le respect de la 

souveraineté et de l’intégrité territoriale ;   
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- elle se situe enfin dans le cadre des instruments et des institutions qui 

assurent l’expression et la protection de notre sécurité.  

 

  Le déjeuner ministériel du 4 décembre sera l’occasion d’échanger nos 

vues, analyses et propositions sur cette initiative. Je vous remercie pour votre 

attention./. 

 

 

 

*La Croatie et l’ancienne République yougoslave de Macédoine continuent à 

participer au processus de stabilisation et d’association. 
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